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VUE EN PLAN DE CONTENEURS OBLIQUES
SANS BORNES DE PROTECTION1
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LA PENTE DU SOCLE DE
BÉTON NE DOIT PAS
EXCÉDER 4 % DANS

TOUTES LES DIRECTIONS

LA DISTANCE « C » EST À
MESURER À PARTIR DU
REBORD EXTÉRIEUR DE LA
CUVE, SAUF INDICATION
CONTRAIRE
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VUE DE FACE DES CONTENEURS2
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VUE EN PLAN TYPIQUE SANS BORNES DE PROTECTION3
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EMPLACEMENT DES BORNES DE PROTECTION OPTIONNELLES4
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LE NOMBRE DE BORNES DE
PROTECTION EST PROPRE
AU SITE ET DOIT ÊTRE
DÉTERMINÉ PAR LE
CONCEPTEUR, L’ARCHITECTE
OU L’ENTREPRENEUR

SOCLE DE BÉTON SELON LE TABLEAU
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BORDURE DE BÉTON DE 150 X 150 mm 
À COORDONNER SUR PLACE

VÉRIFIER LES EXIGENCES DE LA
MUNICIPALITÉ POUR SAVOIR SI LE

CONTENEUR DOIT ÊTRE PLACÉ SUR UN
ÎLOT DE BÉTON OU SI UNE BORDURE
EN BÉTON AUTOUR DU SOCLE EST

NÉCESSAIRE

BORDURE DE BÉTON DE 150 mm x 150 mm
À COORDONNER SUR LE SITE

UNE BORDURE DU SOCLE DE
BÉTON N’EST PAS NÉCESSAIRE
S’IL EST PLACÉ EN BORDURE
DU TOTTOIR
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GARDER UN DÉGAGEMENT
MIN. DE 915 mm (36 po)

À L’AVANT ET À L’ARRIÈRE
DES CONTENEURS POUR

L’ACCÈS DES UTILISATEURS

CONSERVER UN DÉGAGEMENT
D'AU MOINS 915 mm (36 po)

SUR TOUS LES CÔTÉS
AFIN D'ÉVITER TOUTE

OBSTRUCTION.
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CONSERVER UN DÉGAGEMENT
D'AU MOINS 915 MM (36 PO) SUR
TOUS LES CÔTÉS AFIN D'ÉVITER

TOUTE OBSTRUCTION.
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LA DISTANCE MINIMALE
ENTRE LE CONTENEUR
ET LES BORNES DE
PROTECTION EST DE
0,61 m (24 po) DANS
TOUS LES ANGLES

LA PENTE MAXIMALE
DU SOCLE EN BÉTON

DANS TOUTE DIRECTION
EST DE 4%
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